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AUX AMES DÈVOTBS
'

.a: LA;

SAINTE FAMILLE

1, MARIE e JOSEPH,
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^'EST àv^Si chères âmeSy quej*aireffc

tt petit Livreyfurla plm fainityld plut-

parfaite^ laplusauj^u/te^ etlaphiamahlc,

Famille du monât,' Je fuis aj^
mour que vous avtz pour eÏÏe^ i^ùm^efé,

trouver beaucoup de confolatioii dansfc

d^ein que je me fuis prùpoféi et que vous

recevrez avec re/àiisB ce que je vousdonnc

avec plaijif* Les pratiques fpiriiutllei

que je vous marque^ tendent toutes à fi^

mitàtion de cette divine FamiUe^ parce

que je fçais bien que vous ne pouvez lui .,

rendre un honneur pljfs folêie et plus ej*

JcBiJ^ quenimtanijes vei^us donfeik
.: ')%'^-v'' ,- A ^2. -'^
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t;oujf ^^nttf Vex^mphf et que Vejlin^e qm
nous avons pour Us objets de Sainteté^ eli

comàtiê^ prefque pouf rien devant Dieu,

lorjqifelîe ne nous portepdsâ nousfancm

iifler nous-mêmes.

Comme voUs connci^êz petd être déjà]

^ar expérience, combien utie dévotion eft

%tile pour nourrir la piété des familles

Cihritiènes^j'ai lieu^d'ejpérit que vtms H*
riz volontiers ce petit Livr^'f que vous /« ;

S^évorerezi^ême pm" une fainte avidité^

M que vous h tournerez ^n vMrejuofiàv^
^iperlapratique des chojesipk\iyc^^

;
' frtimirémeifii^ les^ ta

Confrérie établiefous le Titré delaSàin*
[jte Jamlle de JBi3l}s/MARIJ.e^jaS£PHt

Jui atujes eommencmmts dans fEglifi
é Notre»D^e de QuebeCi Taille Capi*

^tali de la Nouvelle francei d'oi èlleftjl

répandue àveùbénédiSion dans ph^eérs
4iutres endroits : et quoique ces .Régie*!

ments aient été drefsés Sabord pourMi
/emmes q^i pr^^ commencé ceiie Co%frém)

rie, on peiii néanmoins aisément les ap^

ptiquer à tjopîesjortês de perfonnis*

: Seconden^nt, tordre q^^ doitgfirm

der dms les ^Méts acs Con^

I-

:,-<. -^ • if. fi „..\ .V -,:/-. J
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Dieu^

fancm

j ^* %-„ w'"^./.'

ohe/t

nilks

usU^;;^^..

mi lé

me léi Prières que Vonyricitt ; plusoii\

tfi ajfiiu à lesjriquenttr^ plus onavann
dans l^veréUf $t l'on voïtfenfibU¥fientqu§

le progrès de chaque ame e/iplus oupt0i^$>

grand à pxoportioHi qu*eÙe ejl plus eu
moins exahe avenir finfiruirt des oblut

gâtions defin état.
; ^

J^e t*Églifè de Jbsus Christ létj/fc»

toit qu'une Sainte Famille^Jilts Chrétiens

de iios jours imitoiè%t ceux des premiers

ifiéclesy qui n'ayoient tçus qyfmaturd
qu'une âme^ et qui rigîoient'teurs mœuts^

Jifr les plu^^res maximes de t*Evcf$gim

ytê : on verrait pour kri Ijafyce de lai

terre heureufement renouvelléet et elleJim
roit tïfnage dif Êàfàdis^ où les $aints

Je regardent tous càmme les enfants d'uk'

même Pere^ et comme les membres dç la

Sainte pamille d'un JDieu^ qui à pour
' eux %nc tendrtjfepaternellem

^

Si vous trouvez quelque choje de bon.

dans cet Ouvrage^ attribuez le au Bert
des lumières, qui ell la /imrçedé tout iicn;;

et qumt aux défauts^ imputez les a celui

qui tient la plume, et qui
^
Je Joumet de

4outjQncaur à votre critique, et au jUm^

s.v

'y y,F- ',/

'
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Apojlolique erRùmaiûe^ dontil fevérè
imy kifentimens avtc autant de re/peS^
p^ilji de fa£iùn pour honorer la Sainte
lamille de Jisvs, Makie el Jbsi>Kk
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nous fçavoos qu'elles doivent, félon les

deffeins de Dieu, fervir à la converfion

des infidèles de ce pdySf par {'exemple

d'une vio irréprochablet

Dans cette vue, nous n*avQns pas

cru pouvoir faire choix d'un moyen
plus eflSicace et plus folide pour le faluS

et la fanâifieatioii de toutes fortes de
perfonries, que de leur imprimer vive-

ment dans le cœur, un amour vérita*

ble et une dévotion fpéciale, tant en-

vers la trè$»Sain(e et facrèè Famille de

Jésus, Marie et Joseph, 911'à l'égard

de tous les Saints Anges; il femble que
Dieu ait pris plaifir à rendre lui-même
cette dévotion recommandable en plu-

fieurs villes de r£urope, dans ces der«

nieres années, par quelques événemens
qui tiennent quelque chofe du miracle.

Pendant qu'il donnoit en Canada de
très- fortes infpirations à beaucoup de
bonnes âmes, de fe dévouer entière*

nient au culte de cette Sainte Fa-

millet U nous a JnCpiré, pour r<sndre

la chofe plus ftabîe et plus utile,

d'établir dans Québec^ et autres lieux

dt iiotré Jurifdiâion quelques aflem-

:--\i.

.^Jk-^r''



blées de femmes ei de (tlles, oà on les

inftrutroU plus en détail des chofes

qu'elles font obligées de fçavoiré pour
vivre fainiement dans leur conditions

à l'exemple d^ la Sainte Famille qa'eV
les fe propofent pour modèle avec les

Saints Anges.
Nous, à ces Caufes^ pour procurer

la plus grande Gloire de Dieu, et lo^

plus gyand bien des âmes, et fpécial6«

ment pour le grand dé&r que nous a*

vons de graver «et accroître» autant qu'il

elt en notre pouvoir, dans, le cœur do
tous les Peuples que Dieu, par fa di«

vine providence, a commis à notre con*
duite, Tamour et la dévotion envers

cette facrée Faniille de Jcsus, M^ai^^
et JosESH, et les Saints Anges, permet»
tons, agréons et approuvons les dites

AQemblées être faites à Québec, et tous
autres lieux de notre Junldiâioni pour
être, les dites Affeinblées, toutes unies

à celles de notre principale réiideijice»

fous la conduite des Ëcclèfiaftiques fai-

fant les fonâions Curiales, ou autres à
notre cfaoixy lefquels nous exhortonSi

A 5
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et tous «eux qui font appliqués aux
Saints Minifteres d'infpirer ^t augmen*
ter, autant qu'il fera en eux^ Tamour
et la dévotion à la dite Ste* Famille de

Jeftts, Marie et jdrepb»^ et dâs Saints

Anges« cdmme étant une fouice iné«

pùirable de grâces et de bénédiâions
pour toutes les âmes qui y auront une
lincere conSance; et de contribuer de
tout leur pouvoir à rétabliflêment,

progrès et perfedion des dites Aflem-
î>lées« Et afin de rendre cette ASom
ciation plu;^ permanente et plus folide,

nous avons bien voulu, nous-mêmes»
dreSer le3 Règlements que nous voulons
jr être obfervés» fans qu'il foi: permin

:9 qui que ce foit d'y rien ajouter, re*

irancher ou changer fans notre permif-

fion« Donné à Québec en notre de«

meure ordriiaire, fous Qotre Sceau, et

fing de notre Secrétaire, le quatorzième
de Mars mil fi x cent foixante et cinq.

Signé, François, Evêqu^ de Petrée.

£t plus bas: Par commandement de

Monfeigueur,

^ MoRiN, Secrétaire*
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De. Notre Saint Pè re le Pape A*
>fM knandre Septième^ ^

Contenanti|^ indulgences accordées â4a!

'iÇqnfririèJklei, Sainte^ familkiitûbU^^

en VEglifc Paroijfiaîe de Mitte Darne

fik9' WvywvÉît'». >%• \

A l^EXANDRE, Pàpc Septièm#
JLjLpourmérnoire perpétuelle. Ayant
appris^ que danà i'Eglift Paroiffiale dr
là bien-heureule VIERGE MARIEi^
de la^ ville de Québec, fituée^^n ïàr'

Nouvelle France, il y a unepieufe çè'

dévote confrérie ou Affcciation de fi^-

dèies, de l'un' et Fautre fexé, fotis

rinvocatîon dé la Stc, Famijle, Jésos;'

Marie et Joseph, non toutefois pour .,

des perfonnes d'un art pàrticuliet^cano^

nrqucnïcnt érigée, ou à ériger. Nbus^*

pouf^és du déÛT que cette Confrérie:

preiine de jour en jour de plus ^grtfhds
'

accroiffementSj appuiéj fur la miséiicor-

i

^-^
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db^ Dieu touUpuiilaiU» et VàixUmt!^

de fes bienheureux Apôtres Saint Pierre

et Saint Paul» accordons à tous les Fi-

dèles, de Vûn et de Tàutre feàce qui

MireiOifit ^am la dite Confrérie ou Af*
fociatipnj Indulg^itiçe plenîçrç le pre-

mier jour de leur entiée, fi, étant véri»

tablement pénitent, et CQnfefsés, ils

ont reçu le très^^SaintSacrenient de
r£uchariftie; comme aufli pateitlej(n.

dulgen'ce plèniere aux même» Cpnfre-

res et Sœurs, tant enrégiftrés qu'à çn«

régiftrer, au teiiipâ I Venir» dans ladite

Çpnfréfie ou Affociation, à ranicle de
la mort de ehacun d'iceux, qui ^tant^

vraiment pénitensi confeifés et munis
de la Sainte Communion, ou au cas

qii'ils' ne reuiTent pu fuire* étant aa
Qioins contrits, auront dévotement in^

voqué de bouche, s'ils le peuvent, Qnon
au môina de cœur, le nom de Jesus,^

Nous accordo|is encore miféricordieu*

fement en notre Seigneur, maintenantet

pour le temps préfent, à tous les Coi^
frères et Sœurs de la dite Confrérie, qui
étant CQmme defliis vraiment pénitens,

confefles et munis de la Sainte Com«



muniaQ, auront dévotement viGtécha*

qulB aianée r£g1ife» foit Cbapeliei foit

Oratoire de la dite Confrérie ou ^flb^

ciadoiî, le (ecoad ûimanche d>près

VEpipâanie de notre Seigneur Jfsus*
Chrift, depuis te» premières Vêpres^

Jufqu'au doleil couché de ce même
Dimanches et y auront prié Dieu pour
la concorde des Princes ChréttenSi l'ex«

tirpation des héréfiesi et l'exaltation

de notre Ste. Mère l'Eglife, fetnbla-

blemeiit Indulgence pleniere, et remif*

lion de tous leurs péchés* De plos^

BOUS accordons aux mêmes Confrères
et Sœurs, qui étant véritablement pé*
nitents, confefles et communies» auront
comme il eft dit^ vifité et prié dans b
dite Eiglife, foit Chapelle» foit Oratdi«
re, en quatre jours de l'année, Fêtes
ou Qon Fêtes, ou Dimanches qui au*
ront été choiiis» une fois feulement par
les Confrères et Aflbciés de la dite

Confrérie^ avec approbation de l'Or-

dinaire, au jour qu'ils auront fait cekt
fept ans, çt autant de quarantaines ;.et

toutes les fois qu'ils auront affilié aux
Méfies du autres divins Offices^ qui

^^- /
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feront çélêbt^s^W réatêi Pi»r^
Ë^tfPi Chiiiiellc, Ors^tairé oiiiif^
lemÉé^s; tam publrq^e»^é yâd^tfëù^

K€fci, de la méhie Cohlïèrie o(f
^^^"^ ^

çtèèiéfi, en aiiétcm^enârbit iîia^îlèkiS

* Wffem ; ou auront log<5 Jes pauvres,

îêcbhcilie/feit rétoncUiei^ àil^J^àd^
là féconcîKatioiiV de$ - enneàis | ou ;

biien àuffi qui a^roiùt acéondt^^
à la (epulture, les corps dés dêfafitBf^

tant des Confrères et Soeuts^ que
dtes autres ; ou auront affifl^é^à^èl*^

qiie ProceflBoii que ce fiMt^ * fâ^^

jpar^la permiffionde rOrdrnajrtvet'aui^^^^^^

ront açcatnpagnè le très Saiiit l&cre^ ^ -
^

nient de rÈuchariftic, tant aux Prb^

eeSlons/ que lorlqu'o^ le poil||^ âU^
malades, et en quelqu'autre ' maniéré

^ qu'il fSera porté j ou filetant enif^cfaéSy

il fi difent une fois rOràifon Dôtninicaleyf

et la Salutation Angélique; après que
ta cloche aura fonné pour en avertir;

ou s'ils: récitent cinq fois la même Orai>

£)n et Salutation, pour lésâmes dès dé*

fiints Confrères et Sœurs. Oo auront

vamené» dans le chemin de faltft, celui

^i en feroit écarté ; bu enfeigné auk



ignorant kt Gômmaiideineflitf âàïSié%
et lés chofes néceflaires au faliit ou aa«

ront exercé quelqu'autre œuvre de pié«

té et de famteté que ce fott, toutl»» lel

fols pour ciiaque exercice des œuvres
pies, nous leur ac,cordons en la forme
accoutumée de l'Eglife/foixautéjours

des pénitences qui leur atuoient été en-

jointes, ou qu'ils devroient d'autre p^rt

en quelque manière que ce pût être*

;Ges préfentes -devant valoir à perpétui*

tépour tout le temps avenir. Or^
nous voulons que s'iLa été accordé aa-

trefbis, auai^ dits Confrères et Sœurs,,

ou AflpciiSrs, accompliflant les cbofeà!

qui ont été dites ci.devant, qlielqu'au«.

tre Ii^dulgence à perpétuité, ou po^
un temps qui ne foit encore écoulé $

et que si la dite Confrérie ou Aflbcia*

lion eft^éjà iocorporèe à quelque Ar*-

chiconfrérie, ou foit incorporée à Ta^

venir, ou unie en quçtqu'autre manieii

re ou bien aufl^ foit in(tituée,tn quel-

que manière que et foit, que Iç» Fré«

lentes, et touteSi autres Lettres Apefto-
liqu^s ne leur fervent en aucune mai«

niere; mais que dès là elles foient nul-

^',
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les. Donné à Rome, à Sainte Mark
Majeur, fous l'Anneau du pécheur,

le 5i8 Janvier 1665, P^ '^^^'^^ Pontifi-

cat, Tan dixième*

S. UcOtlNUÂ*

smm

*-Tf>
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Jit$ Indulgences accordées à h' Stef^ Fa»
, rniUe^ pour les Ames du Purgfitoire^

ALËXAJfDRE, Pape Septième
pour mémoire perpétuelleé

Etant appliqués à procurer le falut

de tous, par une charité paternelle ;

^lious fai(ons de temps en temps préfént

d'indulgences aux lieux facrés^ pour
les renare plus illuftres, afin que de là

4es âmes des fidèles défumsi puiffenc

obtenir les fuffrages des mérites de No*
Ire Seigneur JéfusXhriftet deTes Saints

defquels étant aidées, éHespuiflent par

la miféricorde de Dieu êtreretiréf/s des

peines du Purgatoire, et conduites au
talttt éteradU Voulant dpiic rendre iU

': \,.

• ,: t: |~, •
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lùftre par^e don (pécial, rEglîfe Pa^

roiffiàle de Notre-Dame de Québec ea
la Nouvelle France, et en îcelle un
Autel de la Confrérie ou ASbciatiout

fous l'invocation de la Sainte Famille

de Jésus Marie et Joseph» qui n'eft

»as pvéieiiiement orné de fcmblables

Privilèges : pitrrautorité qui nous a été

donnée, nous confiant furla miféricorde

de Dieu tout-puiifant» et l'autorité de
fes bienheureux Apôtres Saint Pierre

et Saint Paul, nous concédons et accord

dons que toutes les fois que quelque
Prêtre Séculier ou-Rcgulier, de quel-

qu'ordre que ce fuit, y célébrera la

Meife des défunts^ au jour de la Gpm*
mémoration de tous les fidèles TrépaC-*

fés» et tous les jours de fon oélaye, e^ le.

Xundr de chaque femaine, pour l'ame

de quelque Confrère ou Sœur que cç
foit delà dite Confrérie, qui fera mor-
te en grâce ; cette ame gagne, par ma-
nière de fuffragesi l'Indulgence qui lui

eft appliquée du Tréfor de l'figlife.

£n forte, qu^étant aidée des mérites de
Notre Seigneur Jélus-Chrift, et delà
bienheureufe Vierge Marie» et de lous

\ *



les Saints/ die (bit délivrée âes

^a Purgatoirei nonobftant tout ce qui
pourroit faire au contraire^ ces' Préren>«*

tes devant valoir feulement pour fept

ans. Donaë à Sainte ^Matie' Majeur,
fousTAnneau du Pécheur, ce sià Jait^

vier 1665, et de notre Pontificat le to»
» -S. \Jo0i4iHVK

. V

\ .
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REGLEMENTS
DE L'ASSEMBLEE

0£S FEM MES^
Etablie en PÊglîfe Paroiffiale de NotrcDams de

QaébeCy Tous le Titre de la Sainte FaraiUr dd
JESUS» MARIE et JPS£PH, et detSuntsADjses»

CH A PI T RE P R E I^IJ E g.

Du Dessein et de la fin de cette Ajfembltek

L
--•s

£ deffiein et la fin de cette (|év0tton

eft d'honorer la Sainte Familla

de Jéfus, Marie et Jofeph, et les Saints.

Angjcs, et de régler les ménages .Chtêi
tien$, fur Texemple de cette Sainte

Famille, qtti doitêtre le modelé de tou-

i^s les autres, et de fànâifier les maria*

ges et les fHtnilleSj dViicxclure le péchés,

particuliéremenijcelui qui eft contraire

à lapureté, cette ptfte des mariages, qjp
eft la fourcede tout mal^et qi(ipeo|>le &

,a^h ^'

l; ',

/: ''"S ' :

.,Vft'.



80. Lafolide dévotion

terre & lésetifers d'enfants de Satan, qui

blarpbemeromtouteréteinité lear Créa»
tear ; d'y établir les vertos contraires^

partiticulièrèment la chafteté, l'humi-
lité, la doaceur, ta charité, l'union dei^

cœuri, la patience dans les tribulations

et là vraie dévotion. Et par ce moyen
peupler la terre et le Ciel d'enfants de

Dieu, qui loueront «t hèmtont éier^

nelkmeat leur Père célefte; c'eft ce

que procureront les bons et faints ntia*

riages, fuivant ce que iiou« eiifeigtie-

Notre Seigneur, qu'un bon arbre n*e

peut produire de mauvais fruits. C'eft

à cela qiie doivent tendre^ et contrit

buer toutes les âmes dévotes à la Sainte

Famille, comme le moyen le plus effica^

ce pour la faire honorer» ^
i'

CHAPITRE IL
* '

De VEfprit de ceitt AJfocicUion.

, ,
t

\

L'ESPRIT de la Sainte Famille

coniide à imiter les iacrécs per<»
1 V

4 '

V .V :,.:.i

'^
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à la Sainte Famille. fti

fôfltieà: qui la comporent, chacun fe«

Ion (on état etcondidom >v
Les femmes aurobt un foin particu-

lier d'imiterla Sainte Vierge, qu'elles

auront toujours devant les yeux com«
mt\t modèle de leurs aâions, et la

tonfidéreront comme leur Supérieure,

let la reglç de Itur perfe£Uon9 étant at
furées qu'ellcs\feront de la Sainte Fa-
mille, autant qu'elles imiteront de plus
près Tes vertus/ Les principales quV
elles doivent fe propofer, font les fui»!

vantes. ^

u Envers Dieu la crainte de rofifem^

fer; la promptitude dans l'es chofesoil

il va de Ton honncilri et fervice; une
grande foumiffion et conformité der£l
volonté â-la fienne, dans les accidents

les plus fâcheux ; - un profond refpeâ

à tbutes les chofes fàintes.
'

2« Envers le mari un amour fincere

ctcordiaU qui fafle qu'on aie un grand
loin de tout ce qui le regarde, ielon \m

temporel et le {piritpel; tâchant ton*
jours de le gagner à Dieu par prieresi

bons e:^emples et autres moyens çon^«
aables ; an grand refpéâ^ obêilTancei

- '. . ri"

0.

'
' !â
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douceur et patience à fouflFrir Tes dé*

fauts et mauvaifea humeurt.

3« A Tégard des enfants, un grand

foin à les élever dans la crainte de Oieu,

de leur apprendre et faire dire tous Jet

jours leurs prières : leur infpirer une

Jrrande horreur du péché : neleurfouf-

rir lien, où Dieu pourroit être offenfé

fans les châtier : une grande douceur à
les corriger,N la patience à fouffrir leurs

petites foiblefles, cnvifaffeant faYis cefTe

dans leurs perfonnes celle de l'Enfant

, Jèfus, dont ils font les images vivantes

garder la netteté et propreté dans leurs

habits, évitant les ajuftements qui no
fervent qu'à nourrir la vanité des pa-
tents, et à la communiquer aux en-

fants.

4* Â l'égard des ferviteursy faire fon

poflible pour qu'ils évitent le péché, et

les rendre aiFeâionnés au fervice de
Dieu, ne pas permettre qu'ils pronon»
'cent des mauvaifes paroles, les faire

prier Dieu en commun, les envoyer
au Sermon, fur-tout au Catéchifme,

jutant que faire fe pourra : leur payer
^exaâement leurs gages, ne leur poin€

I !

%:



à la SaifUe Famille. 2S

donner occafion de murmurer et oflPen*

fer Dieu, mais les traiter avec amour»

5. i^nvers )e prochaioi la charité,

Vunidp, la paixi la douceur, Thumili*

té, et tâcher toujours de le gagner à

DieU| en le retirant du péché par lei

bons difcours, et bons cxemplesjj qui

impriment plus efficacement que^ les

paroles.

6» .A l'égard du ménage, un grand
foin et vigilancei prenant garde que
rien ne fe perde, ni fe ^ât^e par fa faute,

et une propreté fansaffeâation.

7. A l'égard de foi même, l'humi*
lité, la douceur, la cbafteté, la tem-
pérance au boire et au manger, la mo»
deHieetla retenue en paroles, la sim-
plicité en fes^hàbits, y gardant la pro-
preté, et y évitant la iranité, et ce qui
excède Tétat et condition ; enfin, un
très grand foin à retrancher tout ce que
l'on cohnoma être déplaifant à Dieu,
€t qui ne fera pas conforme à Tefprii de
la Sainte Famille, fe difant.fouvent à
foi-même, comment cft.ce que laSte.
Vierge agiflbit en cette occafion ? fai4
foit-cl4é cela ? parlôit-elle ainli ? s'hi-

... *V^''
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biIlott*fl|e de cette forte?

Cette imitationeft tëllemeot eflenti.

dlet'que fi elle Qianquoit J'on ne feroit

pas véritablemetic de la Ste. Ps^îmille,

quoique l'on fit tout le reftey et au con«
traire, quand Ton obmettroit le refté,

pourvu que ce ne fût, ni par mépris,

ni par négligence, Ton feroit encore

de cette Augufie Famille, et ce d'au-

tant plus^ que Ton imiteroit de plus près

les vertus que Ton y remarque: et

pour rendre cetée imitation parfaite^

l'on doit cbnfidérer dans la perfonne

du mari, celle de Saint Jofeph, dans

celle delà femme, la Sainte Vierge;

dans! les enfants, renfantjérus, dans

les ferviteursyles Saints Anges; et cha«

cunfedoit propofer à imiter princi^

paiement la perfonne qu'il repréfente^

pour rendre une Sainte Famille accom-
plie*
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à la Sainte Faftiille^
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CHAPITRE III.

Des Praiiqucsi

i.TpLLES auront dans leurs maifons

Jlj quelqu'image de la Ste* FamiU
le, devant laquelle elles feroni leurs

prières foir et matin, à genouX|. etre^

nouvelleronty tous les joura, là dona-

tion et conrécration qu'elles lui ont

faites d'elles-mêmes, de leur mari» dé

leurs enfants, et de toutes leurs familles^

et encourageront, tant quVlles pourront

leur mari à faire de même,,, ,

2. £lles y auront recours, en tou«>

tes leurs nécefiités, afîliâiôns, tentatii*

ons, et dans toutes les occafîons où
elles auront befoin de Taffiftance du
Ciel, demandant avec confiance, étaiM:

affalées d'obtenir ce qu'elles demande-
ront par Tinterceffion de la Ste. Famil*
le, qui eft l'objet des complaifances f^*}.

Père Eternel, qui ne lui peut rien re«

fufer. .

' 3« Elles réciteront, tous lès jours^

le Chapelet en commun, dans leurf

B
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56 La Jolide Dévotion

inalronsi ou en particulier, ne le poii«

vant en commun, en rbonnenr de Jé«
fuS| Marie et Jofepfa, et elles fe fou«

viendront d'offrir cette'prfere pour ic-

mercier la Très-^Sainte Trinité des grâ-

ces qu'elle a faites à Thumanité Sainte

de Jéfos, et aux deux autres perfon*

nés fâciées^ fpécialemeht durant les

trente années qu'elles ont vécu enfem*

blci et pour demander par leurs inter«

ceflions» le, progrès et avancement dés

aflemblées dei la Sainte Famille, et les

grâces néceffa ires pour toutes bsper*
fonnes qui y ont recours.

4* Elles entendront la Sainte Me&e
tous les jours, autant que faire fe pour«

ra, fans préjudice de l'obligation qu-
elles ont à leur ménage; et n'y pQu-

vant affilier, elles le feront au ncioiiis

d'efprit, fe fouvenant de l'offrir pour
its fins marquées en l'article précédent*

5. Elles tacherons: d'avoir quelque

livre de dévotion, dont elles liront ou
feront lire tous lesjours, tant qu'il fera

poffible, eu piéfence desenfants ec do-

mine Itiques.

6* Elles feront leur poffible pour a£-
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tefter aux affentlblées (jiii fc ticndrbiit

tous les qûiilzé jours, ee ne le pou*

[vant faire, il cft à propos qu'elles c^
donnent avis à celui qui en a la c6q-

duite, pour prouvet que ce nVft, ni

par mépris, ni par négligence*

7. Les Fêtes et Ûimauclies, elles

affilieront au fervice Divin, et aarohc

foin, fùrtout, que leurs eqfaAts et do«

hieftiques aillent au Catéçbi^ej!^ le

tbut autantqull pçutra fe faire; *

8. Elles feconfeàeront tous les quiii*

zé jours, et grandes Fêtes 3e rannéCt
tant qu'il fera poffible au même Coh«
félfeur, à qui elles tâcheront de fe bien
faire connoitre ; fçachant que de là dé«
pend leut avancement fpiHtuel| et

communieiont aux mêmes jours, ou
plus feuvem ii c^eil: Tavis de leur Con«
fefleuf, à qui elles feront trè^ foumifes
pour tout ce qui concerne leurs conf«
ciences. V

g, £lles feront foîgneufes degagneir
les Indulgences accordées par nôtre
Saint Père le Pape Alexandre Septie«
me, par fa Bulle du 28 Janvier i66^
à'ia Gonfrérie.

B a
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lO. Quand îl y aura des malades

dans la dite Confrérie, elles les aflifte«

Topt autant qu'il fera en leur pouvoir»

et que la charité le requer;ra, et feront

pour elles quelques prières à la Sainte

Famille à lepr dévotion ; fe conlidé-

raot comme Sœurs, n'ayant toutes

qu'un même père, et une même mère»

Jèfus et Marie» q,ui les ont engendrés

pajT amour» les ont unis enfemble pkr

le même amour, et dans le même a^»

iiiQur*

tU Quand une d'entr'elles fera mor«
te» elles feront une Xommunion à foa

intention» entiendront trois Méfies» re-

citeront trois fois le Chapelet» et affif*

leront si elles le peuvent» à reiiterre*

ment de celles qui feront de leur même
Aflemblée» aînfî qu'à la MefTe que la

dite Afiemblée fera dire à fon intention

à l'Autel privilégié» attaché à la Cha-
pelle de la Sainte Famille, par Alexan-
dre Septième,

%2. Elles Ceroiit paroitre leur piété

dans les temps auxquels TEglile porte

tous les Chrétiens à une dévotion ex-

4iaordinaire^ comme en celui de la
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Paffion de N. S. Jéfus phrîft; lorf-

qu'il y a des Quarante Hëutesi aux
Fêtes particalteres, et ipécialementàa

temps de carnaval, où lyitiak eftplus

offenfé, et dont la coutume ell de fe

licencier plus qu'à Tordînaire: en ou^

tre, elles feropt obligées d'éviter les

danfes, bals et aflemblées de.hûit^

romiTie étant très préjudiciables à tou*

les les vcftas Chréiichnes, dont eUes

doivent faire une profeffion plus parti*

c ùliére que les autres perfonnes dû
monde, et comme étant entièrement

oppofées à la vie et aux actions de Jé«
fus, Marie et Jofeph, qui eft la règle

qu'elles fe propofeni pout le modèle
de leur vie, et l'exemple de toutei

leurs Ââions. >

13. Elles auront dévotion JTpéciale

à tous les Saints qui appartiennent, 0%
qui ont été particulièrement dévoie k
la Sainte Famille; ainfi qu'à la Sainte

du mois qui leur fera échue, et feront

leur poflible pour entendre la Méffô
ces jours là, ou pourront y fuppléef
par la pricre ou quelques pratiques do
vertu» B 3
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I4t Tous les ans, le :i2 de Janvier,,

pour célébrer la mémoire du Sains

Mariage de la Sainte Vierge avec Saint

Jofephy Fête principale de la Sainte

FamillÇy ou le fécond Dimanche d'au-

près rÉpiphanie, qui en eft le plut

proche, auquel jour il y a Indulgence

•pleniere, Ton fera la rénovation, à la-

quelle on Te diPporera par quelques

pratiques particulières de ^évotioui

quinze jours auparavant, pour faire

cette faime aâion avecplu^ de ferveur»

•SB

CH,A PITRE IV,
(.(

J)es Qualités requifes tru, celles que Von

doit admettre au» AJfemoliejSM .

.

', ^ 5, ,,;,„'• .
,f.

, . : , , .
•-

CELLES qui devront être admifes

dans les Aifemblées doivent avoir

les qualités (uivi^ntes.

1. Une dévotion et tendrede partie

fuHeres envers l6s perfonues facrée)

quicompofentla Sainte Famille*

^. N'être point fcandaleufes, et fi

«lies l'avoient été| avoir auparavant»
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réparé entièrement tous les fcandàles

qu'elles auroient pu donner, par un vé-

ritable et total changement de viç;

g. Avoir une bonne volonté de fe

corriger de tous fes défauts, et d'être

pour cet effet fufceptibles des avertiC-

fements qu'on pourroit leur donner.

4, Affilier au moins de temps en
temps aux Aflemblées et InftruÊkiony.

Ces qualités fuffifent, par^îa raifort

que la Sainte Famille eft plutôt pour
celles qui défirent et travaillent effica-

cement à fe perfeâionner, que pour-

les parfaites. Et Ton n'en réjeuera

aucune telle grands péchsrefla qu'elle

puille avoir été, pourvu toutefois qu'-

elle ait les qualités fufdires : la Sainte

Famille étant la Famille de J'îfus, qui

n'eil pas venu pour appejler les Juftes,

mais les pécheurs, et qui ân^ que fi

quelqu'un vient à lui, il ne le rejettera

point»

Pour feconnoiire si celles qui poftu-

lent ont les qualités iufdites, on les

différera autant de temps que l'on ju-

gera à propos, avant que de les admet*.

B4,
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tre aux Âffetnblées : cependant an les

avertira de tous leurs défauts, et des

chofes qu'il y a à faire, et Ton recon-

noitra par leur perfévérance, fidélité à

fe corriger, et amendement de. vie»

quand elles feront affez diCporées.

Que fi 'On ne les jugeoit pai dignes»

Ton ne les rebutera pas pour cela, mais

on leur fera entendre qu'eUes ont des

défauts incompatibles avec la Sainte

Famille, qu'elles doivent retrancher

avant que d'y être^admifcs.

Ces défauts incompatibles font toute

habitude dépêché mortel, et occafion

de péché mortel qui eft volontaire ;

^tout défaut un peu notable contre la

chafteté; la traite des boiObns aux
Sauvages ; Tintempérance dans leboi*

re, une trop grande liberté en paroles

impures et à double entente, demédi*
fance, jurement, imprécation, et au»

très femblables ; la vanité dans les ha«

bits, excédant fon état et condition,

Tefprit dedikorde, ladéfobéilTanceou

divifion avec fon mari, venant par fa

faute; ïa maxivaife éducation des en-

fants,, la négligence au fervice de Dieu,,
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ft'aiJiAer au fervicc Divin, à /aire lés

ptier^sen fa famille; l'eiprit d'avaHcë,

d'artagancc et de iiipcfbc, dont "^J'ôn

donn^ des marques au dehors: La né-

gligence à fon ménage, à foigner fes

enfantts et domeftiques, quant au fpî-

rituel et temporel, ne leur payant pas

leurs gages, et autres vices feinbkbles,

contraires à refprit de la Sainte Famille,

fpécialement ceux qui portent avec foi

quelque fûandale et mauvais exemple.

CHAPITRE V.

Des Qualités nictjjaircs à celles qu'on

doit recevoir.

1. L faut avoir été aflidue aux a&em«
bl^s^ refpace de quatre mois,

et avoir été fidèle durant ce temps là à^

robfeivance des Règles.

2, Il faut avoir corrigé tous fes dé*
fauts volontaires auxquels on étoit fa-

jele, et dont on aura été avertie.

3t» Il faut être bien inftruite des Re*
B 5. '

y ,
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^Ijeset de tout ce qui regarde la Saiate*

Famille, comme des obligations enver»
le çiaTÎ, les enfants, les fervitcurs, le

jEfién^gCi et d'autres ^u'on eft obligç

dç fçavoin

4f Si une perfonne, après avoir

fait.fes quatre mois, n'avoit pas toutes

l'es conditions^ on la difFéreroit» et ot^

)i|i en feroit entendre , la caufe» ce qui
lui feroit un motif de fe corriger, et un
éguilJon pour l'exciter à mieux f^ire:

£i fur-tout fe bien garder d'en recevoir

par quelques confidérations humaines,

que Ton ne jugeroit pas dignes ; ce qui
feroit détruire, au lieu d'édi&^r. .

•mmrmmmmm'^mm'^-limtm

C H A P I ï R E V I.

Hè fa manière de recevoir,

'

.t

CELLES qui devront être reçues de

la Sainte Famille, feront averties

quir^ze^jours auparavant, pour s'y dUV
pofer de leur mieu^^, ce qu'elles feront

par quelques petites coniid^atioas qu'on.
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lé'ur pourra donner: Pour cet effet, el-

les auront foin de voir celui qui aura

la conduite des aQembléea» pour lui

demander quelques inflruâions^ et fur-

tout elles feront paroitre la grande ef«

time qu*e)le8 en font dans leur cœur*
Comme il r\y a rien de plus oppofé

à la fainteté de la Sainte Famille, que
le péc|iéy aufli feront elles toutes leurs

diligences pour purifier leur cœur en-

tièrement. Pour cet effet, elles feront

une Confeflion générale de toute leur

vie, si elles n'en ont encore fait, oude«
puis leur dernière générale, fi elles en
ont déjà fait; prenant de fermes rèfo-

Jutions de ne plus donner entrée au
péché dans leurs âmes; étant affuréés

qu'il ny a que le péché feul qui les

puiffe exclure de la Sainte Famille»

dont il eft l'ennemi capital.

Le jour de leur réception elles com-
munieront, reciteront TOraifon plus

de cœur que de bouche, tenant un
cierge allumé, et fe confatjîant entière-

renient, elles et toutes leurs Familles,

à jéfus, Marie, Jofeph et aux Saints

Anges; Ton dira enfuite neuf fois lo

"^
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Gloria Patrie après le Laudate Homî^
num omnes gentes, avec Itï Verft^t e^
rQraifon propre, en a6)ion de grâces'

de rétabli flemeT^t^ et du progrès de
cette dévotion.

^ CHAPITRE VII.

D^i raifons pour Ufquelles onfera exclus^^

des AJfemblées,
y

GOMME il cil quelquefois nécefrai»

re pour la fanté et xronfervatfoa

du corps d'en retrancher un membre
gâté, auffi eft-il expédient d'exclure

des AfTeriiblées, celles qui s'en ren*

droient indignes, et qui par leurs mau*
vaiies conduises pourroient porter pré-

judice à la Sainte Famille, qui rejette

tout ce qui eft contraire à fa Sainteté»

Les raifons pour lefquelles on fera

exclus des 9jpGemb]éeS| font les péchés

de fcandalç, fpécialement contre la

chafteté^ la4^ane des boiffons au Sau-

yagcj, rintempérance fcandaleufc
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dans le boire, les inimitiés publiques,

le d varcc d*avcc le mari, provenant de
la faute de la femme, le mépris de la

Siinte Famille, pu négligence affeÊléO'

d'âflider aux aifemblées ; let autres pé-
chés fcandâleux qui pourroicni décrier

la Sainte Famille, et faire tort aux
1)0111168 âmes : mais non pas pour des

vices fecrets et caciiés, qui n'éclatent

point au dehors.

Avant que d'en venir à cette extré-

mité, Ton donnera tous les avis néc.ef-

faires, et l'on ufera de toutes fortes de
voies pofEbles, pour ramener dans le

droit chemin les perfonnes qui s'en é«^

garent : l'on ne fe fervira de ce remède
qu'aptes avoir éprouvé tous les autre99

et pour lors on priera la perfonne de
s'abfenter; lui donn>ant néanmoins ef-

pérance de retour, quand elle le fera

eorrigée* ei aura reparé les fcandales

quViie aiua donnés, par un total chan*

gemcnt de vie.

' Uns rc-ifonne qui auroit fait une
..faute beaucoup fcandaleule, malgré

q^u'eile le iccoanoUroit; il fcrgit néaiir

%
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moins néccflaire de la prit^er des aflemv

blées pour qqelqne temps, afin de lui

donner horreur de fa faute, cfc pour
conierver la bonne réputation de la

Sainte Famille, ^

C H APITRE Vlir,

Dw Conjeil et des Officierez./
. •

.

^E Confeil fera compofé de cinq

jaerfonnes, ou plpsi félon que
les affenibiées ferontJ norobreufcs, ci

ces pérfonnes icroni nommées et chari^

gées par celui qui en aura la direâion^

lôrfqu'il le jugera convepable.

La Sainte Vierge fera reconnue pdur
Supérieure, et la première Affi fiante

en fera lès fonftions, avec fuboidina*

tion, et fous la conduite de celui qui y
préfidera : la féconde Alfiflante y fup-

pléra au défaut de la première, et lui

aidera en tout ce qui legarde le foin de

KaffeaiWée : elles fe fouviendroni qu%
elles doivent pafTer toutes les autres en

;' f
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^<

àda fainU, .Mamilit, ^
fcrve ur. 'gi^- iliiance^ numiiite, purett-^.

bon exemple et obfervation des régie*

mems, puifque leur vie doit vêtre la

xegje des, autres»

Là Tréforiere recevra tous les pré>

fçnts qui feront faits à fa Ste. Famille»

qu'elle mettra dans les armoires devi-

nés à GeteflFct, dant elle aura une clef,

çt la première Affiftanie une autre, et

en donnera avis à ta prochaine affeip*

blée du Confeil: elle tiendra un mé-
moire de tous les meubles et autres

\chofe8, avec les noms des perfonnes

qui les auront donnéeS} et la première

AQiftaote en aura un double* Elle

tiendra un autre mémoire àù% dépcnfes»

ct;n*en fera aucune que par la^js du
Confeil et du Directeur» à qui elle lera

tenue de rendie compte tous les fix

mois, ainli que quand ^Ue fo; tira de
charge*

Ce fera toujours un Prêtre qui pré-

fixera à toutes les ail'emblées, qui fe-

ront ouvertes par le Veni San^e idc* et

finiront par la conclu fion ordinaire»

^Maria Mater gratiœ^ 6?c..
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L'oti aflemblera Je Confeil quand le^

Direâ^ur Is j^Vgera à propos, qui fera

d'ordinaire tous les mois^ Ou Ton com-
nicncera* d'abord par lire ce qui aura

xété rèfolu dans la dçrnieTc affemblée,

pour voir s'il a été exécuté : on pro« ,

pofera enfuiie les Pgftulantes^ qui de-

mandent d'affilier aux aflemblées, et

celles qui devront être reçues. On
avifera aux moyens de remédier aux
défordres qui pourroKnt fe gliflVr, et

d'avancer de plus enplus le bien de la^

Ste. Famille.

On prendra bien garde àt nt rieti-

dire dans ks âlFemblécs qui pût porter

préjudice à la réputation de perlonne :;

que s'il étoit néanmoins néceffairc,

pour le bien d?s aflemblées, de décou«
vrir quelqne défaut qiic la charité dé-

fcndroit de rendre publique, on le fcra^

[çu'oir en particulier au Direiîîeur, fe

coûtcntant de dire qu'on juge à propos

de différer une telle perlonne pour
quelque temps: et Ton priîndra bien

garde de ne rien diffimuler, ou a*-

Vancer par confidc^ation humaine, qui

pût iairt) tort à la Sainte Famille».

e

t

\
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difant toujours fon avis bien sincère-

ment, pour le bien des ^ffemblées, ba«

jiiflant tcuie afFe£èioa particulière:

elles feront fort fecretes à l'égard de
toutes les chofesij'ai fe diront dans les

affemblées du Confeil, ce qui eft ab-

folùtnent requis; ce manque defecrttt

étant fuffifatit pour en exclure une pcr-

fonne.

Lorfqull y aura quelque chofe de
conféquence à terminer, Ton pourra

anêter dans 1^ Conleil, quelques unes

des Sœurs les plus CBpabiesde donner

leurs avis avec les Conf::illers félon

que celui qui en aura là conduite le ju«

géra néceffaire.

Lp principal foin des cinq OOSciercs,

fera de veiller fur les défordres qui pour-

roient fe glifferparmi celles qui feroient

de la Sainte p^amille, & d*y remédier

s'il ell poffible ; sinon d'en avertir aux

afremblées, si la çhofe eft publique,

ou du jnoins au Direâeur: comme
^ufli de vifiter les malades, et de don-

ner avis de celles qui feroient dans la

néccffité, et qu'elles ne paurroient fub»
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venir à leurs befoins: et elles auront
généralement foin de tout ce qui re-

garde le bon ordre, et le progrès de
ralT^mblée, qu*elles tâcheront de pro-

curer en toutes les manières poffibles/

loit par elles-mêmes, foit par les axatres»

•

«o

ORDRE DES PRIERES.

; .
D<?s AJfembUeu. >

'

In riomine Patris, & Fiîii^ & Spiritûj

Sandi, Amen.

VENl Sanfte Spiritus^ reple tuo*

rum corda fîdelium, & tui amo*
ris in eis ignem accende.

F. Emitce Spiritum tuum & créa*

buntur, ^
Jî, Et rcnavobîs faciem terrae^

DEUS qui corda fidelium Sanfti

Spiritus illufttraione docuiili, da

nobis in eodem Spiritu reâa fapere, &
de ejus femper confolatione gaudcre*

Per Chriflnm Dominum nollram,

iî. Amen. •



I
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à la Sainte Familki ^j
Enfuiite on recite le Chapelet de la

Sainte Famille^ compofè de trois dizain

nes^ avec la briève Méditation; fur tes

gros grains Von dit le Paier, etjur k%
petits^ ]t{}à Maria, Jofephi Joacbim
^ Anna fuccurrite nobis»

Rm SanEia Trinitas unus Deus, ini^

ferere nobi». Et le Gloria Paltri, à la

Jin de chaque dizaincm .\

iMiiuwi®OOinnMHi«i

MEDITATION.

^£e que Von. peut conjidérer en récitant le

Chapelet de la Sainte Faiftille*^^

PREMIER POINT.

fi

^1

SOUVENEZ-yous que la Ste. Fa-
mille, en qai là très* Sainte Trini-

lé mcUoit toutes' Tes çomplaifancej:, et

^uif qui elle répandoit la plénitude à^
JFc3 grâces, ctoit c4ie que compo(v)»ent

Jéfus, Marie et Jpfeph, parceque tout

l^écbé en étoijt banni et que .la paixeJL

r^y.
'm
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]*union la plus parfâitey regnoient aus*

fi bien que la charité envers tous les

hommes. Que celles qui veulent attirer

fur leurs ménages, les miféricordes da
Cielj s'abfliennent aufC d offenfer Dieu
s'appliquant à vivre en bonne intelli-

genre, à entretenir la paix et Tunion^

dans leurs Familles et qu'elles foient

remplies de doucear et de charité pour
le prochain. C'eft ce que nous de-

manderons à Dieu, par \^s mérites de

Jéfus, Marie et jolepb, pour tous Its

enfants de leur Sainte Famille, en ré-

citant la première dizaine. Pater nojler.

IL POI NT.

CONsiDERONsqueHes pouvoient être

les intentions qu'avoient Notre-

Daine et Saint Jofeph, en élevant Je

Divin Enfant jéfus; fans doute qu'-

tlles né tendoient qu'à la gloire du

Créateur, et au foulagement du pro-

chain; fans doute que cette penfée les

y encourageoji à tout moment. . Ah 1

difoient-îb, que la vie de notre aimi-
tle Enfant eilchère et agréable à Dieu !
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Âb qu'elle lui apportera de gloire ! Ah
qu'elle ca^ifera de biens au monde
quand il fera plus grand! Entrons

d»ns les mêmes vues, et demandons à

Dieu, pour les pères et mères de fa»

mille qu'ils ne tendent, par tous les

foins qu'ils prennent de leurs enfants,

qu'à les rendre un jpur dès fujeis capa-

bles de glorifier Dieu ec d'édifier le

prochain. Pakr Nojlcr^ &c.

III. POINT. ^

QUI remarqueroit, d'an côté, la

promptitude, et la joie avec la-

quelle l'enfant Jéfus, tout fils ^e Dieu
qu'il étoit obéiilbis à. la Ste. Vierge et

à Si, Jofeph, et de Vautre la lépugnan-

ce, la lâcheté et l'ennui que mohtrent

certains enfants, à obéir à leurs pères

et mères, pourroit-il n'être pas atirifté

de cette différence. Demandons au
Père Eternel, par les mérites de la

founiiîfioa et obéiPance de Jéfus, à la

Ste Vierge et à ion Epoux, qu'il rende

Its enfants de celles quii'ont de Id Sainte
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Famille, Toupies et obéiflants à lei^n

parents» Paier nojlcry &c.

On peut diversifier cette Méditationfélon ies

différents Myjieres fui Je téllhrent en

let^ilh fait une ex«

Fhftruâion ou expH-*

cadon^ du Règlement d'une demi
heure; à la fin de laquelle on donne
ks avis néceiTaires fur les défauts qui

fe pouri'oienf glifler; on avertit du jour

de la prochaine Âflemblée, et autres

chofes fémblables ; on recommande
aux prières, ceux ou celles qui s'y fc-

loicRt vecommandf^s; les abfens mala*
dc{f, ou aunes néctflités, pour lefquel-

If s on dit \x!ÇiPaUr et un\<4ï^, après

l'Oraiion dts Litanies.

Au commencement de chaque Mois
von do r.ne là un Saint ou une Sainte^

pour le Patron du mois, dont on pro-

|)ofe Une des principales vertus à imi*

ter. Et l'on applique les Prières de

ce mois pour quelque fin utile» Pu»
on récite.

' .,t \,
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MVIS POUR LES LITANIES DE LA
SAINTE FAMILLE.

"L'expérience ayant fait voir les grands biens que
fait la dévotion à Jésus, Maris et Jos&ph, plu-

sieurs perfonnes ont pris Phabiiude de reciter ces Li-
tanies, et entrent par ce moyen, en commutiicution
des mérite^ de fous ceiixq*ii pratiquent un fi fàint £*
xercicequi efl ^orten ufa^e, purdculiérement dans la

Nouvelle France.

Pour cette Affociaiion de Charité, il ne faut offrir

fesprieres qu'à pieu, à ^'intention d'obtenir, les uns
pour les autires, la pureté de l'Anie et du Corps,
fuivant la condition d'un chacun : car c'cft la voie né-

ccITtire pour obtenir la faiiue vie, la bonne mort, et

la bienheureufe £terni(é.

»*'

Wi» !

V^

<!

LITANIES de la Sainte Famille^
^ ' .•'''.

KYRIE eleifon, Chriac tleifon,

Kpie eUifoH.

Chride audi nos.
, /

Chrifte exaudi nos. ,

Bonejefa, Mifeicre nobis.

;'.San6la Maiia,

Sanâe Joleph,
'

Jefu F»1Û Deî vivi,

Sanfla Dei Geniiiix,

..$pafife Mariai Viigmi»,

Jefu lilium Virginum, miftrere nobi&#

ora pi o Dobis.

o^a piro nobis«

i»iferc;enpbîr.v.

^
. / o?a^

ora^
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Sanâa Virgo Virginum, ora*

Flos Virginitatis, or^r,

Jefu fplendor Patris, 2iifer;:re.

Mater Chrifti, ora.

Spéculum divinas Paternitatis, ora.

Jefu Origo graliae,

Mater Divinae gratias,

Vexilum gratiaç,

Jefu purifiimc»

Mater puriifima,

Sponfe puriffime,

Jefu caftiffime,

Mater cailiflimay

Sponfe taftiffime, (

Jefu iniemcrate,

Mater intcmcrata,

Sponfe intemèrate,

Jefît Amabilis,

Mater Amabilis,

Sponfe Amabilis^

Jeiu Admirabilis,

Mater Admirabilis,

Sponfe Admirabilis,

Jefu Creator m undi.

Mater Creatoris,

Nutritiae Creaioris,

Jefu Salvator mundi.

miferere.

ora»

ora;

miferere.

ora^

ora*

miferere,

ofa»

ora»

miferere.

ora»

ora»

mifereTC»

ora.

ora*

iniferere»

ora»

ora.

lïiiferere.

ora»
-

,

ora.

tnifcrcre»
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Mater Salvatoris,

Proteâor Salvatorb,

Jefu prudenfiffime,

Vi^go prudentifljmai

Sponfe prudentifliine,

Jefu venerande»

Virgo veneranda,

Sponfe venerande,

Jefu prasdicande,

Virgo prœdicanda,

Sponfe |>raedicande|

Jefu pbtensy

Virgo potens,

Sponfe potens,

Jefu Ciemens,

Virgo Ciemcns,

Sponfe Clemens,

Jefu Fidelis,

Virgo Fidelis,

Sponfe Fidelis,

Jefu Sol Jùftitiae,

Spéculum Juftitiae,

<3:indor InDocentî»,

Jefu Sapientia ^tcrna,
Sedes Sapientiae,

Ocelum Sapieniiae^

oraw

ora»

miferere*

ora»

ora,

mifererc.

6ra»

. or^.

miferére*

or/.

ora.

miferercé

ora«

ora.!,

miferere»

ora.

ora.

tniferere»

ora«

oia»

miferere.

ora.

ora.

miferere.

ora«

ora.
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ora«

ora,

mirerere»

OTà.
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Jefu Noftra lae^tia,

Caufa noilras laethiae,

Cuflos Doftrae Isetitiae»

Jefu plenitudo Divinitatis,

Vas fpirîtuale,

Spiritus Sanâi donis refeâiffimCj ora,

Jefu caeleftis honor Curiac, mifercre.

Vas faonorabile,

Decus Seraphinum.

Jefu largitor devotionis»

Vas infigne devotipnis,

Manna devotionis/

Jefu balfamam myfticunii

Kofa xnyftica»

Gemma tnyftica,

Jefu robur nodrum,
Turris Davidica,

Fili David,

Jefu pulchrior Ebore antiquo^ miferere.

Turris Eburnea,

Robur Marias Virgînis,

Jefu Palatium gloriae,

l)omus aur^a,

Terrplum Spintus fiinÉli,

Jefu arca Tcftamentî,

Fcederis Arca,

Oraculum Arcae Fœ Jeri^,

jffu vtta & Veritas,

ora.

ora.

tniferere*

ora*

Çora,

miferere»

ora.

ora.

tniferere.

ora/

ora.

ora.

ora.

ttiiferere.

ora.

ora;

tniferere.

ora,

ora.

tniferere*

'
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Janua cœli^ ora.

Semita juftorum, ora;

Jefu flella Maris, miferere»

Stella matutina, ora»

Aura Chrifti Se Mariae Virginis, ora*

Jefu Talus hominunii

Salus infirmorum« ^

Sigûifer falutis,

Jefa refugium hominumi
Refugium peccatorum,

Refugium pœnitentiufn,

Jefu coniolatio omniumi
Confolatrix affliâorum,

Solamen lugentium,

Jefu auxilium hominum,
Auxilium Chriftianorum)

Auxilium morientium,

Jefu Gaudium Angelorum.
Regina Angelorum,
Sodalis Angelorum,

Jefu Rex Parriarcharum/

Regina Patriarcharumi

Honor Patriarcbarum» .

Jefu Infpirator PropheCarumi mifcrere*

Regina Prophetarum, ora;.

Secretum Pxophetarum, ora»

C 2;

miferere*

ora.

ora*

miferere»

ora*

ora*

mîferere*

ora*

ora*

mifereie*

ora*

ora*

miferere*

ora*

ora.

miferere*

ora*

ora*

-li
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Jefo Magifter Apoftolorum/ miferere»

ora»

ora-

xniferere,

*' oray.

miferere»

ora*

ora.

mifereré^

ora.

ora.

Regina Apottolorum,
léOcifer Âpoilolorain^

Jefa fortituda Martyrum,
Regina Marxjfrum»

J^rotcQor Martyrum^:'^-

Jcfii lumen Conf^iTorutii^

Regina Confefibruni, .

Corona Confeiforum,

J«(ii Sponfe Virg^num^
Regina Virginum.

Sptendor Virginum,

Jefu mërces Sanârorum omniiim« mif.

Regina Sanâorum omnium^ ora^

Piime Sanâorum omnium, ora,

Agmis Dei, qui tollis peccata mundi^:

Parce nobis Domine. . '

AgnusDeij qui toilis peccata mundi|
£xaqdi nos Domine. ,

Aguus Deiy qui tollis peccata mundi,.

Miferere Nobis*

Antienne. O veneranda Trînitaa

Jeftt, Jofcph & Maria.

Quosconjunxit divinitas. Charitàif

tis concordia« Sit inter nos conformi*

tas* In texmino ut in via..

\:^,
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,K Jefa, Maria, Jofcph, miferemi-

ni rioflri#

R. Jeftt Maria Jofeph fuccurite'

nobis* / ^
7

Orcmus.

DEUS qui nnigenimm tuumin cor*

detub ab aecernp viventem, iii

corde Virginis Matris, & ijus fanâifli-

tni fppnb yivere & regnare in a::erntim

voluifti; da nobis quaslumus banc
fanûifliniam Jefu, Màriae 2ç. Jo«
feph, in corde une vltam jugiter ccie«

brare^ cor unuai intsr nos^ & cum ip«

iis habere, tuam que in omnibus vo.

luntatem cum Sanâis Angelis cordç

inagno, & animo vokn':i adimplere*»

\xi (ccundùm cor taum à te in veniri me«
leamur. Per eumdem,ChriItam D^-
ïiîinum noftrum. R, Acneni

Ant. àSt^ Joachim, Fidelis fervas

& prudens qucm conRituic Dommus
fuae Matris folatium, fuae carnis nutri-

tium & folum in terris magni confilii

coadjuiorein fidcliflimum,

V. Eccc hoaxo fine quçreh verus Dci
cullor..

{'.
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i^• Abdinens fe ab omni mala, é^

pcrmanens in innocentia faa»

Oremuu

^EUS qui pras omnibus fanûis tuis^^

beatùm Joachim genitricis Filtt

t|ii Pâtr^m cfTe voluifti: concède quae«

fUmus, ut cttjas fcfta veneramur, ejus

quoqufi perpetuo patrocinio Centiamus»

Pcr DjOniihij[ai| &c.

SALÛf A Ste. ANNE.
"^••

En dffant trotsfois VOraîfon f^jvante dt'vànt vne

Image de Ste» Anne & de la iSatt^it* f^ierge, onrgagne'

tnnte mille ûmJ^Indulgence,

Avé gratia plena. Dominas tecum,

taa gratia sit mecum, benediâa tu in

mulieribus, & bsnedlfla fit San6la

Anna, Mater tua, ex qua fine macula^

& peccato prccefTifti Virgo Maria, ex

te aùtemnatuseft Jefus Chriftus Filius

JDci vivi, Amen.V '

'

VondltiàieS Prierei extraordinaires ppurles ni"

niçeffitiSi et pour ceux et celles qui s'yfont recomman»
dis» Paicr nofter, & Ave.

Ènfuite on ajoutera neuffois ce qui fuit en Vhoneitr

du eo7}ftntemmt de ha bUnhzfncufe Vii-Tge^ qui confom»

jti» l*incarnfftm du yctk EterneU

\s

t~
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â îa Sainie fami/h» 55
y, Eçce ancillia^ Domîni, fiât mihi fecundunt ver-

bum iuuiti.
' ^

?

-T- '

R. Et vtrbuni caro faâum ed, &\h(iHtavit ia

ttohii»

4 iafnon ajoute^ G\othVàU\f 8cc» "
, \

V, Angélus Domininuhciavit Mari»,

R. £t concepit de Spirita San6lo.

Oremus.
•

....

-

,
'' . V.-

GRATiAM tuam quaefumus Domine mfcntibus

noftris infunde, ut qui Aogelo nuncis^ntë Chriftl

Fiiii tui incarnatipnem cognovimii5« per paflionem ejtis

t&'crucem ad refurrefltonis gîoiiaiii perducaraur.

Pereumdcir Chriflum DoTninumiioftrun^* R. hvci^n, -

Von dit enfuite pour les Confrères et Saurs, itpouf

Us ôierrfaicteu'^'f ^ùedest ie Pseaumm

BE profundis clam - ' te Domine î

Domine exaudi »
^ m meam.

^

Fiant aures tu^ iiitendcntes : in vocem depreca*

tionis mete» , >

Si iniqtiitates obfcrvaveris Domine : Domine quii^

ludinebit. y^^-

Qaia apud te propitiatio cft : & propicf* îegcai

tuam fuOinui te Domine.
Suftinuit anima njaca in vc^bo cjus : f|icravii anima 1^

niea in Domino, i ^^t^*. y^-^j;,^'

A cuftodia raarutina ufqiie ad noÊlem : fpcrèt Is.

ràel in Domino,
Quia apud Doniiaum «ûfcricordia : & copiofa apad

cum ledemptio. ,

Et ipfe redimet Krael ; eJC omnibus iuiquitaûbu«

' Requiem aeternamdona eis Domlilç,
Et lux perpétua luceat cis.

'

y, A porta inferi.
*

/

H. £iue Domine animas eorii m,

«t>

t'

'^
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56 Lafolide )tvotiov^

Ke^ttîercam in pacc. Amen.
Boonuic exaudi prationem roeamy
£t dljimor meus ad te veniat,, ',

Bàminus vobifcum. £t cum Spiritu tiio;

[EUS venie rargîtor, & luîmanîè' falutîs anutofri

qUasCumus cicnienti ïinn tuam, ut noflrcie Coir*

grcgationi* ffatrcs, propinqoos, ee b€r)efa:tqres nos*.

trt^ qui ex hoc fxculp trànfid^unt, beata M <ria fem*

pcr Virgînc intercedente cam omnibus fan^ilis tuis ad>

perpétuai beatitodii)i s corfortium pei venire cooccdai.'

Pcr Çhridum 1>ominiJin noftrunir Amen, <

Maria Mater graitag, ,

'

^ Mater tniferîcordia;,

,
.Tu poi ab hoftc protegCy»

£t hora morti» fuicipç.^

,
G'orîa tibî Domine,^

^

Qui nàtus eç de Virgine.

Cum Patré & Sanf^o Sfiiritu

In fèmpiicTna (0e€u!a\i Ameil* -

'. ^. y"! •
- '' ^

' ' ..-:•

ïîos cum beau» Aiigeirs & omnibus Sanéti^, benei-

éicant, j£s0s# Maria, .José FH ; in nomine P**
tris à Filii, & Spiiit^s Sanû> Amen.

l:

)li'^''-i

1 ^.

*!«i
•ji- v'*

.;•;'
. *. V-"

is^
», ,s

b''

o a Ai SON
y^ouf titUet ^umfi on eji reçu à la Sainte Famiiic, ti

i ou hur de h réno'uanan

JEStfs, Marie, Joseph, qui ^vez compofé U
plus chape, la plus parfaiteV et la plus Sainte

ï'4m|l[é.^ui ùil ju-iiiiai? 6tc^ pour ér:c U icg,U dc:^>^*^'

MV,

-*
. I

'

'%'

"» h- l.
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à la Sainte Famille 57
tes Id iutrissj Je N. N. en préiencc dç Utrè««
fainte frinit^ Pcre, Fils, et Saint Ëf^rît^ et de
toas les Saints et Saintes du PaVadis, vous cKoiris aa*
jourd'hui et les Saints A.nges, pour mesvFfOteàeurs,

Fatroni et Avocats, et me donne et 'confacre éolière-

itiént à vous, iaifant un ferioe propoit et forte r<éfolu«

tion de ne jamais abandonner,, . ni ne permettre, qu'il

foit dit, ou fait aucune chofe' contre votre honneur
par qui que ce foit fur qui j*aie pouvoir: je Vous
îuppiie donc de m*y recevoir pour votre fervante per*

pétuelle, aflfiftez moi en toiutes mes allions, et ne m'a*
bandoBnez pas à l'heure de la mort, Ainti foit iU

L*Qft, dit enfuite le Pfeaume*

LAudate Dôminom omnes géntès; laudate eum
dmnes popûii* ^

Qjioniana confirmata efl: fuper nos mifèricordia e«

jus; et Veritas .Dumini manet in aetemum» ^

*; Et mu/fois le Ver/et,

Gloria Piïtri et Filio : et Spirit^iii Sanao.
Sicttt erat u\ principio et liuàc et feaipef : et în fàe.

culà faecuiorum. Amen.
f^» Bencdicamus Fatrem et Fi^^m cum,. San^lic»

Spiritu. •-: r-;: r -;":;.:
j

il, Laudemus et fuper exaltemus eum in fsêcula.

•^'^

Qremus*
.p

.

-*.Os,,>

FAfniliam tuam qusefumus Domine'continuâ pietaife

Cttflodi, ut àcunâisadvetiitatiBuSy te prote^ente ^

iit libéra, et in bonis a£iibas tuanomini fît devota* ^

Qjij vivis et regoa§ in faecula fsefifulorum, R* Amnç*

> VOraiJm et la prières de la rice^timfe fecitènt à*

fris VOrat/hn des litanies,
'
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Sur PEtabliJftment de la Sainte Famille de J&svs^

Marie & Joseph, r» Canada^ envhon fan

. . 1650.

VILLE MARIE, dans Hâe de Montréal, fat 1«

lieu où la Confrérie de 1^ Ste. Famille de Jk«
sus, Mar i e et Jo s E p h prit nailTance. Le Rêvé-
^eod Père Pijard, de ia Compagnie de Jefiis, «juij^ef-

iervQît les nouveaux habitants JFrapçaii,^ par voie de
MîlCoo, avant que Meflieurs les Eccléfîaûiques du
Séminaire de Saint Salpice de^aris y fiiHent établis,

en drefli» le premier Plan environ vers l'an 1750.
^ Jn«

géant, fuivant ces Paroles de Saint Paul ; qtie R la

racine éft fainte, les brauches le font aufli : Ji radix
Jan&atS rami, et que pour taire, de cette Colonie
uaiffante, urU^euple Saint, il fallbit s'appliquer à en
fanéliâcr les preititeii habitan^^ jqui en étoint les foaJ
ehcs. Ce Saint Religieux y aiïbcia le peu dé £em.
mes et meres de FamiileS) qui compofoient une par-

tie de fou petit troupeau. Les plus qualifiées furent

Celles ^ui entrèrent les premières dans la Confrérie,

ayant à leur tête Madame Daillebout, époufe de Mr.
Je Gotivein(*ur Générai, Dame de très grande piéié,

fort z^'iée pour le bien. Etant enfuite allée demeu-
rer à Québec, ^infi que le Révérend Père Pyard)

' Xes Affçmblées, qui d'ailleurs n'étoient que d^un
très pfctit nombre, ceâerent de fe tenir, et furent jiK

ttrrômpues, jufqn'à ce que Dieu, par fa provijienccy^

en eut ordonné un établiflenaent, et plus folidCi ^i;

plus éclatant, par la voie des Sfipéiieurs légitimes»

et des puiflances Ëcclél^aJ^i(^ites» En vpici Us qit^ >

Conàdnccs»

:

\

'.V'-\
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Madame d*i\il1ebouty ^î «voit déjà dpbnè com-
menc^nient, à Québec^ à des pareUles j^liVmbiéei/

•q«ç celles qai s'étoicoi tenues à Montréal, en(|;agea

Moiifeigneur de Laval. Evêqiic de Pétrée, Vicaire

'Apsftbliqiie, ei eofuite premier Evêque de Québec,
d'établir ea fortnç là Confrérie de JssiJs, Marie et

JosgpH. Putircela^ ce zélé PiéUt fit compoierc

iuo Livie piopre â cette Confrérie, «jai en coatient

refprit et les règles j et en ayant écrit à Rome, ob«

tînt du Souveraio Pontife, des Indulgences, dont
' Jes Bullei (ont â la têie du dit Livte. Pur là cette

Jfainie Aflbciatton devint ^tiès-célébre dans loat le

^|>ays. î)h lors, Mgnr. de LaVal établit la Fête 4d
la Sainte Famille doins tout fon Diocèfc, et eo fixa U
So^cmnité au tr jifièitie Dimanche après Pâques, avec

,

«n Office propre, et l*d£lave ieulcraent pour fa Ca-
thédrale. Dans le même t^emps on bâtit deux Parbif.

fes Tqus le nom et l'invocation dû la Sainte Famille,

Tune dans l'iflî d'Orléans, et l'autre à Boucherville,

Gouvernement de Montréal. Cet çtab!ifleihcnt de la.

fufdite Confrérit fat éngé eti foirme à Qj^^^c» vers

l'an 1675, et à Ville Marie, envikpn trois ou qua.rèv

•n3 aptes, delà manicre que je vais dire-

NL . Rémi, l*un des Piètres du Séminaire de Mon .
'

I

tiéalj fe tiouvant a Québec^ fut fi édifié dà progièi -

d(r ces AtTcnibiées et de rexaéiitude aveC l^^quelle

elles fb tenoient, qu'il ré fol ut de lès rétablir à ville

^ Marie. îl communiqua fon dcflein à Mr. Demèze»
rets. Supérieur du Séminaiie de Québec (qu!on crJi^.

a>oir compofé par ordre de Maiiftigneur de Laval, le

Livre de |a Ste. Famille) qui le c jnfirnla dans (oa ,

projet, <t l'exhortj à y trav^ill^r efficacement, comme
à lin é!abb£rch[icDt qui GOntril>ué|-oit beaucoup à rmc-
tii^er>s famllesChrétieQties. Mr, Rémi, de retour

à Ville Marie, du cor.fentcnKni ât Mr. d*Oliier, Sa-
péricur d»i Séiiiinairc de MjiUréaX et ViÇJiic Gi t^/^

îiéral de* Monfcignctir, l'y érigea dt* nouv<;au, e; e-»'

'4ui le premier Dirtd.'ur,
,

,

,;^;^':

4^'j^^'

•»'*^
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^^ . Telleshtmf U$ (leoretit çdmmene^meati de ^es

letéf^rtMoet tes ptui^ieiifi?! «t lei j^ldt qualifiées de
ceueyillf/ Daigné le Seigneur, permettre que la

. même fç^rve^r*eon^me4^t^\^t Ici Dames oui »'ag«

crég^ront ï ccUt pteWfe Conlrer*'e, marchent a l'ÇQVR

Sirîet waccs de telles qui les ont pticéuéts, y ^
i;

'
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